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5. Les portions de ces crédits qui ne seraient pas employées dans
le cours de l'exercice 1876 pourront être reportées par décrets aux
exercices suivants.

Délibéré en séance publique, à Versailles, le 3i Décembre 187~.

Le Président,

Signé Duc D'ADDJFFUET-PASQCIER.

Les Secrétairc3,

Signé FELIX VoiSM, T. DUCHÂTEL, ÉTU;!)KE LAMY.
LOUIS DE SÉGUR, V" Bt.IN DE BOCr.DON.

LE PRESIDENT DE LA PEPUBLJQUE PROMULGUE LA PRÉSENTE LOI.

Signé M'' DE MAC MAHON, duc DE MAGEKTA.
Le Ministre de la guerre,

Signé G'' E. DE CissF.v.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

~° 4817.– DÉCRET qui établit une I''acttfiJ de Droit d«; <[< ville de Lyon.

Du 29 Octobre 1875.

( t'romutguë au Journal officiel du 3o cctubre t!~5. j
LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE,

1

Sur le rapport du ministre de l'instruction publique, des cultes et des
beaux-arts;

Vu les lois du i5 mars i85o et du a5 mars 1873
Vu les délibérations et vceux du conseil général du département du

Rhône, des années 1866 et 1867;
Vu la délibération du conseil municipal de la ville de Lyon, en date du

M octobre 1875, par laquelle cette ville, en sollicitant la création d'une
faculté de droit, s'engage, pour une période d'au moins douze années con-
sécutives, toute délibération relative au renouvellement de ces engage-
ments devant avoir lieu trois ans au moins avant l'expiration de la période
duodécennale

i" A fournir les bâtiments nécessaires à l'installation de ladite faculté, à
approprier ces bâtiments aux besoins de l'enseignement et à les pourvoir
du mobilier et de la bibliothèqueindispensables;

2' A pourvoir annuellement à toutes les dépenses de réparations et d'en-
tretien des bâtiments et du mobilier;

3° A verser, chaque année, en fin d'exercice, sur ses ressources ordi-
naires, dans les caisses du trésor, une somme égale à l'excédant que les
dépenses au compte de l'Etat, relatives au personnel et au matériel de l'en-
seignement et de l'administration de ladite faculté, présenteraient sur le*
recettes faites par le trésor;

Le conseil supérieur de l'instruction publique entendu.

DÉCRÈTE



ART. L". Une faculté de droit est établie dans la ville, de Lyon;
cette faculté comprend dix chaires, savoir

Trois chaires de Code civil;
Deux chaires de droit romain;
Une chaire de procédure civile;
Une chaire de droit criminel;
Une chaire de droit commercial;
Une chaire de droit administratif;
Une chaire d'économie politique.

2. Comme condition expresse de l'établissement de cette faculté,
conformément d'ailleurs aux termes de la délibération de son con-
seil municipal en date du 11 octobre 1875, la ville de Lyon ver-
sera, chaque année, sur ses ressources ordinaires, dans les caisses
du trésor, une somme égale à l'excédant que les dépenses au compte
de l'État, relatives au personnel et au matériel de l'enseignement et
de l'administration de ladite faculté, présenteraient sur les recettes
faites par le trésor.

Du jour où cette condition cessera d'être remplie, la faculté de
droit de Lyon cessera par cela même d'exister.

3. L'organisation définitive de la faculté de droit de Lyon aura
lieu lorsque, après vérification contradictoire entre les délégués du
ministre de l'instruction publique et ceux de l'autorité municipale,
le ministre aura reconnu que les bâtiments sont complétement
appropriés aux'besoins de l'enseignement et qu'ils sont pourvus du
mobilier et de la bibliothèque indispensables.

~t. Dans le premier trimestre de chaque année, le ministre de
l'instruction publique arrêtera le compte des recettes et des dé-
penses effectuées dans la faculté de droit de Lyon durant l'année
précédente.

5. Si les dépenses ont excédé les recettes, le ministre de Fins'
truction publique constatera l'excédant qui reste à la charge de la
ville de Lyon et doit être versé par elle, sur ses ressources ordinaires,
dans les caisses du trésor.

Le versement aura lieu dans le mois qui suivra la notification de
l'arrêté du ministre à la ville de Lyon.

6. Les ministres de l'instruction publique et des finances sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret.

Fait à Paris, le 29 Octobre i8y5.

Signé M'' DE MAC MAHOK.

Le Ministre dM~nancM, Le Ministre de <'tMirnc<to;tpublique,

SignéLÉON SAY.
des cultes efde~ beaux-arts,

Signé H. WALMN.


